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Préambule

1- L’établissement prestataire de canoë-kayak et disciplines associées       
(CK/DA) au sein de l’organisation de la sécurité et des secours 

Le maire ne détient aucune compétence pour réglementer la navigation, sauf en cas : 



NB : Les classes de rivières pour la pratique du canoë-kayak et disciplines associées sont rappelées à l’article A 
322-43 du Code du sport et figurent sous l’annexe Annexe III-12 du même code. Elles figurent pour mémoire en 
fin du présent document. 



2 – Les modifications réglementaires apportées aux normes techniques et 
aux règles de sécurité au cours des années 2015 et 2016 







1ère Partie : Les obligations 

I - Les obligations générales qui pèsent sur les 
établissements organisant les activités de canoë-

kayak et les disciplines associés et sur les 
encadrants

I -1. Définition de l’Etablissement

NB : Un arrêt du Conseil d’Etat a décidé que, même si les entreprises de location de canoës et kayaks 
n’effectuent ni enseignement, ni encadrement (et ne sont donc pas soumises aux dispositions et règles 



relatives aux diplômes et aux séances encadrées), elles sont néanmoins des EAPS de CK-DA et à ce titre 
soumises aux règles relatives à l’information du public et aux équipements (CE, 11 juin 2010, req n° 330614) et 
peuvent faire à ce titre l’objet d’un contrôle préfectoral. 

NB : Bien que la délégation relative à la nage en eau vive ait été transférée récemment de la FFCK à la fédération 
française d’études et de sports sous-marins (FFESM), (Arrêté du 15 décembre 2008), la nage en eau vive est 
toujours juridiquement une discipline associée au canoë-kayak, en l’absence de modification des textes 
réglementaires suivants qui continuent à la considérer comme discipline associée du CK : 

. l’arrêté du 31 mars 2016 modifient les dispositions réglementaires du Code du Sport relatives aux activités 
nautiques, notamment canoë-kayak, nage en eau-vive et rafting. 
. l’arrêté du 7 juillet 1989 relatif au BEESCK et disciplines associées et à la formation y afférente 
. l’arrêté du 1er Juillet 2008 et son référentiel de certification de mai 2009, relatif au DEJEPS mention « Canoë 
kayak et disciplines associées en eau vive 
. l’arrêté du 17 janvier 2011, a fortiori, qui précise d’ailleurs que les disciplines associées sont celles 
« s’organisant sur tout support (dont flotteur) ou embarcations propulsés à la pagaie ou à la nage en eau calme, 
en mer (….), en eau vive (…) et toute activité s’organisant dans le milieu de l’eau vive (…) dont les activités de 
canyonisme jusqu’à V1, A5, E II ». 

I-2. Les déclarations préalables et les pouvoirs du préfet 

NB 1 : On ne voit pas l’intérêt de la suppression de la déclaration préalable d’ouverture d’un EAPS dans la mesure où il 
appartient au préfet de le contrôler et éventuellement de le sanctionner, alors qu’il n’en connaît pas l’existence. 

Cette suppression ne remet pas en cause : 

- les pouvoirs de contrôle et éventuellement de sanctions qu’a le préfet pour ces mêmes établissements (Articles D 322-
16 et R 322-1 à R 322-9 du Code du Sport) et même le pouvoir de s’opposer à son ouverture. 

- ni les obligations qu’ont les EAPS. 

NB 2 :  Ne pas confondre cette déclaration d’établissement supprimée avec la déclaration préalable toujours en vigueur 
et obligatoire, d’exercice d’activités que doit faire l’encadrant, qu’il soit exploitant ou salarié, dès lors qu’il souhaite 
exercer des activités professionnelles (R 212-85 à R 212-87 du Code du Sport ; R 212-88 et suivants pour les 
ressortissants européens). 

La déclaration d’exercice doit : 

- être effectuée par l’encadrant lui-même auprès des services chargés des sports du département où l’encadrant 
exercera principalement son activité (s’il exerce dans plusieurs) 

- être renouvelée tous les 5 ans 

- comporter : noms, prénoms, date et lieu de naissance et domicile ; mention des diplômes, titres, CQP ou autorisation 
d’exercice (ou si en formation, qualification préparée) 

- être accompagnée d’une copie d’une pièce d’identité ; d’une photographie ; d’une déclaration sur l’honneur attestant de 
l’exactitude des informations ; des copies des diplômes, titres, CQP ou autorisation d’exercice ; pour les personnes en 
formation, d’une attestation justifiant des exigences minimales (UF1 et du tutorat).  

Pour le renouvellement : fournir seulement le certificat médical d’absence de contre-indication à la pratique et à 
l’encadrement de l’activité, datant de moins d’un an, indiquer seulement s’il y a eu un changement de domicile. 



NB 3 : Concernant les personnels d’encadrement en situation d’apprentissage, il y a controverse entre les CFA et 
certains services chargés des sports sur l’obligation de produire la déclaration préalable d’exercice de l’apprenti qui n’est 
pas stagiaire au sens du Code du sport. 
-> Mieux vaudra néanmoins l’effectuer à l’avenir.

La déclaration d’exercice, effectuée préalablement au début de l’activité, permet à l’encadrant d’obtenir (R 212-86/CS) 
une carte professionnelle d’éducateur sportif. 

I-3. Les  obligations générales de sécurité des EAPS  

I-3.1. Les moyens de sécurité 

NB : De surcroît, pour les clubs fédéraux, il s’agira de l’affichage du Règlement fédéral ayant le même objet du 11 juin 
2016.

I-3.2. L’obligation d’information 



II- Les obligations spécifiques des EAPS organisant 
la pratique du CK-DA 

II-1. Les obligations d’affichage et d’informations

.

.

.

NB 1 : Ces obligations d’affichage concernent aussi les clubs fédéraux.   

NB 2 : Il conviendrait, en tout état de cause, de continuer à informer sur les capacités requises, au-delà des 
capacités natatoires, et aussi sur les conditions physiques des prétendants à une activité.  
En effet, il s’agit là de règles de l’art général, au-delà des textes, dont un juge, en cas d’accident, vérifiera si 
elles ont été respectées. 

NB : Cette suppression est problématique car elle crée une insécurité juridique. Il serait souhaitable de solliciter une 
autorisation du responsable légal, lorsqu’aucun majeur n’accompagne l’enfant. 

II-2. Les obligations relatives à la vérification des capacités 
natatoires



NB : Bien qu’aucune forme ne soit imposée lorsque la personne atteste de sa capacité pour elle ou pour le 
mineur, il serait précautionneux, pour l’exploitant, de fournir un formulaire à signer par le candidat à la pratique. 

NB : Bien que l’affichage ne soit pas requis, au regard de litiges antérieurs lors d’accidents, il est recommandé d’afficher 
de façon visible la nécessité de savoir nager 25 mètres et s’immerger. 

II-3. Les obligations relatives à l’organisation des activités 

NB 1 : Les obligations antérieures étaient renforcées dans le cas du parcours dit « isolé » ou de « conditions 
d’isolement », notion qui a disparu et qui générait l’obligation d’une trousse de secours embarquée. 

Bien que les « conditions d’isolement » n’étaient pas définies, plusieurs décisions judiciaires en faisaient état. 

Il est fort possible, qu’en cas d’accident, les juges s’y réfèrent au titre de conditions particulières que 
l’exploitant ou l’encadrant doivent prendre en compte, dans le cadre des règles de l’art. 



NB 2 : la notion antérieure d’isolement d’un parcours pouvait se définir par les critères d’accessibilité. Un 
parcours doit être considéré « en isolement » lorsque celui-ci est très encaissé, n’est pas bordé, sur son 
ensemble, par des voies routières ou chemins, avec peu ou pas de chemins ou réchappes permettant l’accès ou 
l’extraction. 

II-4. Les obligations relatives au ratio 
pratiquants/encadrants 

NB : toutes ces obligations ont disparu et la référence précise aux classes de rivières a disparu. 
Il appartient donc à l’encadrant, de déterminer la composition numérique de son groupe au regard des seuls critères 
généraux. 
Néanmoins, au titre des règles de l’art, l’encadrant a tout intérêt à ne pas abuser de cette extrême latitude. 

NB : pour éviter tout litige, il serait souhaitable que les clubs : 
 - fassent un travail commun de classement 

- communiquent le classement adopté aux services de l’Etat chargé des Sports. 



III- Les obligations relatives aux embarcations, aux 
matériels et aux équipements 

III-1. Les obligations du Code du Sport et du Règlement 
fédéral

III-1.1. Les obligations relatives aux embarcations

III-1.2. Les équipements des pratiquants 



NB : Néanmoins, la faculté est laissée aux clubs de prévoir, par règlement intérieur, les conditions dans lesquelles le port 
des équipements précités peut être rendu facultatif. 

III-1.3. Les obligations relatives aux équipements de l’encadrant  

NB : Au regard des investigations judiciaires pour savoir si l’encadrant avait en sa possesion un portable alors 
que les textes réglementaires ne l’évoquaient même pas, il serait maintenant recommandé de l’avoir avec soi, 
pour éviter toute contestation sur « les conditions qui l’exigent ». 



III-2. L’armement et les équipements de sécurité et de 
secours imposés sur les eaux intérieures et sur les eaux 

maritimes

III-2.1. Le matériel d’armement et de sécurité sur les eaux maritimes 

NB : Il y a concordance entre les aides à la flottabilité prévues dans l’Arrêté du 10 février 2016 et celles  du Code du 
Sport.

III-2.2. Le matériel d’armement et de sécurité en mer : la D240 



NB : L’aide à la flottabilité de la D240 est concordante avec celle du Code du Sport. 



IV- Les obligations relatives aux équipements de 
protection individuelle dans les établissements de 

CK/DAd

NB :  

Toutefois, à défaut de dispositions particulières et précises dans le Code du Sport, les règles générales du Code du Travail et
du Code de la Consommation demeurent applicables et constituent le « droit commun ». 

Par ailleurs, si certaines prescriptions s’adressent aux EAPS, et doivent être mises en œuvre par les responsables de ces 
derniers (les chefs d’entreprises), certaines autres s’adressent aux fabricants et distributeurs d’EPI, d’autres à leurs salariés. 

IV-1. Les règles générales applicables aux EPI, issues du 
Code du Travail 



Il y a donc obligation, pour les employeurs de mettre à disposition de leurs salariés des moyens de protection adaptés, parmi 
lesquels figurent les EPI.

Les équipements de protection individuelle sont des dispositifs ou moyens destinés à être portés ou tenus par une 
personne en vue de la protéger contre un ou plusieurs risques susceptibles de menacer sa santé ou sa sécurité

« Un ensemble constitué par plusieurs dispositifs ou moyens, associés de façon solidaire en vue de protéger une personne contre un 
ou plusieurs risques susceptibles d'être encourus simultanément. 

Un dispositif ou moyen protecteur solidaire, de façon dissociable ou non dissociable, d'un équipement individuel non protecteur, tel que 
vêtement de travail, porté ou tenu par une personne en vue de déployer une activité. 

Tout composant interchangeable d'un équipement de protection individuelle, indispensable à son bon fonctionnement et utilisé 
exclusivement pour cet équipement de protection individuelle ». 

Est considéré comme « mis pour la première fois sur le marché », « neuf » ou « à l'état neuf », tout équipement de travail ou moyen 
de protection n'ayant pas été effectivement utilisé dans un Etat membre de la Communauté européenne et faisant l'objet d'une 
exposition, d'une mise en vente, d'une vente, d'une importation, d'une location, d'une mise à disposition ou cession à quelque titre que 
ce soit. 

Est considéré comme « d'occasion », tout équipement de travail ou moyen de protection ayant déjà été effectivement utilisé dans un 
Etat membre de la Communauté européenne et faisant l'objet d'une exposition, d'une mise en vente, d'une vente, d'une importation,
d'une location, d'une mise à disposition ou d'une cession à quelque titre que ce soit. 

Un EPI est d’occasion dès après sa 1ère utilisation. 

Toutefois, même si les EPI-SL font l’objet d’une réglementation particulière (Conf. ci-après), dans la mesure où les salariés 
des EAPS sont amenés à les utiliser, les employeurs doivent veiller à ce que leurs salariés en soient équipés. 

IV-2. Les obligations générales d’information, de sécurité et 
de prévention, tirées du Code de la Consommation 

IV-2.1. Obligation générale d’information 

Le vendeur (fabricant ou distributeur) est donc tenu d’informer l’EAPS des caractéristiques des produits qu’il lui vent. 

L’EAPS est donc tenu d’informer ses clients sur le contenu de la prestation et sur les caractéristiques du matériel et des EPI 
qu’il leur met à disposition. 



L’acheteur (l’EAPS) est en droit d’exiger la conformité, il a 2 ans à compter de la livraison pour contester la conformité du 
bien.

IV-2.2.Obligation générale de conformité 

IV-2.3. Obligation générale de prévention  

Si une réglementation existe (décret/arrêté) la référence est ce texte 
Si une norme « harmonisée et transposée » existe, la référence est cette norme (un décret ou un arrêté peut faire référence à 
cette norme) 



Dans les autres cas, les références sont les « normes européennes »,  les « normes françaises », les documents techniques 
professionnels, les éditions spécialisées,…. Ex : Recommandations pour l’achat, l’entretien et le contrôle de la flottabilité, 
édités par l’Afnor en mai 2000 – Réf FD S 71-610) 

IV-3. Les obligations de sécurité relatives aux EPI tirées du 
Code du Sport

Si, à ce jour, seuls les EPI font l’objet, en application des dispositions combinées du Code du Travail (R 4311-11) 
et du Code de la Consommation (L 221-3) de dispositions spécifiques, il est constant que les équipements 
permettant la pratique elle-même, restent quant à eux soumis aux dispositions générales examinées ci-avant du 
Code de la Consommation (information/conformité/prévention). 

Les obligations réglementaires du Code du Sport relatives aux EPI s’appliquent indistinctement à ces deux 
situations. 



Rappel historique 

Le décret du 22 juillet 2009, entré en application le 1er juillet 2010, est donc venu : 

- mieux définir les EPI visés par le dispositif 
- imposer une procédure de suivi de la conformité aux EAPS pour les  EPI qu’ils utilisent 

IV-3.1. A quels EPI s’applique le dispositif ? 

-> On parle désormais d’EPI- SL 

o

o



IV-3.2.  Quelles sont les prescriptions particulières applicables aux 
EPI-SL visés par le dispositif ? 

.

.

.
1. La conformité aux exigences essentielles de santé et de sécurité

 La notice d'information est rédigée en langue française, de façon précise et compréhensible. Le contenu 
intégral des éléments qui doivent figurer dans la Notice d’information du fabricant 

2. Le respect des procédures d’évaluation de la conformité  

Rappel : Un EPI est d’occasion dès après sa 1ère utilisation. 

Les obligations relatives aux fabricants/distributeurs 



Catégorie 1 : 

Catégorie 2 : 

. Les EPI-SL de catégorie 1 relèvent de la procédure du contrôle interne de la fabrication : 

. Les EPI-SL de catégorie 2 relèvent de la procédure de l'examen CE de type :  

Les obligations relatives aux responsables de la mise à disposition 
d’EPI-SL

3. Les sanctions pénales 



NB : En sus de ces dispositions pénales spéciales, leur non respect en cas d’accident est susceptible 
d’entraîner la mise en examen pour atteinte à l’intégrité physique ou à la vie, ou mise en danger. 
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2ème Partie : Les préconisations 

I - Les préconisations relatives aux obligations de l’établissement 

 I-1. Les prescriptions que comportera le règlement intérieur 

1. L’organisation de l’entreprise 

Outre les documents nécessaires aux délégations de pouvoir, les contrats de travail devront reporter très 
exactement les missions de chacun des salariés, telles que définies dans le règlement. 



 2. Les locaux et le site périphérique 

Leur évacuation fait l’objet d’un plan d’évacuation comportant, si le bâtiment est important et les locaux ne 
donnent pas directement sur l’extérieur : 

 - cheminements d’évacuation 
 - l’emplacement du matériel de lutte contre l’incendie 
 - les dispositifs nécessaires aux ouverts au public 

  3. Les matériels et équipements 

Les matériels et équipements dont l’objet d’un registre tenu régulièrement Conf. Partie ci-après sous EPI 

Concernant les moyens de communication permettant d’alerter les secours :

Les textes visent désormais le téléphone de l’établissement mais aussi le téléphone mobile embarqué par 
l’encadrant « lorsque les conditions l’exigent ». 

Il convient donc actuellement de disposer : 

- d’un téléphone fixe (et d’un mobile sur la ligne fixe, sis au local et/ou dans les bureaux), afin que le 
responsable puisse être joint par les personnels d’encadrement ou joindre lui-même les secours 

- d’un téléphone mobile par personnel encadrant muni d’une poche étanche. 

NB Les « conditions qui l’exigen »t étant toujours discutables lors d’une procédure judiciaire, il est 
préférable de l’avoir toujours avec soi.  

Concernant la trousse de secours

L’obligation d’une trousse de secours embarquée antérieurement obligatoire dans certains cas a disparu 
des nouveaux texte . 

Il conviendrait néanmoins, outre celle disponible dans les locaux, que chaque personnel en ait une à sa 
disposition. 

Le contenu : 

Il est recommandé que chaque « trousse » de secours comprenne notamment : 

-- toute la gamme de pansements stériles nécessaires 
- des gazes 
- les produits de désinfection 
- un pansement de compression 
- une couverture de survie  
Le contenant : 

Suivant le type d’activité, différents conditionnements étanches doivent être à disposition :  



- bidons 
- sacs 
- trousses étanches 

4. Les sites de pratiques 

Outre les cartographies nécessaires qui formalisent le plan de sécurité et de secours, le  registre de 
sécurité permet de valider l’utilisation du parcours. 

  5. La planification des activités 

  6. Le déroulement des activités 

Le moniteur-coordonnateur est responsable du recueil des justificatifs par les personnels encadrants. Il 
les consigne sous forme de classeur. 

  7. Le processus d’alerte 



 8. Le processus en cas d’incident ou d’accident 

o
o
o
o

I- 2. RAPPEL RELATIF A L’AFFICHAGE 

NB : Chaque jour sont affichés, si possible : 

- le bulletin météorologique des stations proches 
- le niveau d’eau relevé à l’échelle limnimétrique proche. 



Rappel : La déclaration d’exercice du personnel encadrant et les renouvellements doivent être effectués  
Par les encadrant eux-mêmes qui communiquent copie des documents concernés au dirigeant. 

I-3. TENUE DES REGISTRES 

II- Les préconisations particulières relatives aux EPI

.

.

.
o
o

.

.

.

.
NB : Ces deux fonctions peuvent être remplies par la même personne : 

 . Ex : le responsable de l’EAPS/CKDA lui-même (chef d’entreprise, membre élu de l’association 
(Bureau/CA)  



 . Un de ses salariés (ex : le moniteur-coordonnateur), dans le cadre d’une délégation de pouvoir  avec, au 
besoin une modification de son contrat de travail 

 . Un bénévole « technique » d’association 

.

.

.
o

o

.
II-2. Les préconisations à l’égard des salariés 

.

.

.

.

.



3ème Partie : Les outils 

NB : Les classes de rivières pour la pratique du canoë-kayak et disciplines associées sont rappelées à 
l’article A 322-43 du Code du sport et figurent sous l’annexe Annexe III-12 du même code. Elles figurent 
pour mémoire en fin du présent document. 



Outil n° 1 – Modèle de REGLEMENT INTERIEUR 

« L’EAPS….(dénomination, coordonnes, réf adm. )a pour objet :…. 











Outil n° 2 – QUE DOIT CONTENIR
LA NOTICE D’INFORMATION 

DU FABRICANT ? 

La notice d'information est rédigée en langue française, de façon précise et compréhensible.  



Outil n° 3 – PROCESS de CONTROLE et FICHE DE GESTION
pour les EPI 





ANNEXE III-5  
(Article R. 322-29 du Code du Sport)

EXIGENCES ESSENTIELLES DE SANTÉ ET DE SÉCURITÉ 







Outil n°4 – Modèle de PROCESS de CONTROLE
et de FICHE DE GESTION DES EPI NON SOUMIS

à l’arrêté du 16 février 2010 



Article III-12 (art. A322-43) du Code du sport 






